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RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

 

 

 

OBJET : MODIFICATION DE GARANTIE CONCERNANT UN PRET DE LA 

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS A LA SA SOLENDI EHC.  

 

 

 

  La SA SOLENDI EHC a sollicité de la Caisse des Dépôts et 

Consignations, qui a accepté, le réaménagement selon de nouvelles caractéristiques 

financières d’un prêt référencé en annexe à la présente délibération, initialement 

garanti par la Ville de Metz. 

 

 Le réaménagement consiste en la modification des modalités de révision 

du taux d’intérêt actuariel annuel et, le cas échéant, du taux annuel de progressivité 

prévue au contrat initial. 

 

 Ce prêt ayant été garanti initialement à hauteur de 100 % par la Ville de 

Metz, la SA SOLENDI EHC sollicite, par lettre du 7 mai 2009, les modifications de 

garanties correspondantes. 

 

 Le montant réaménagé de l’emprunt pour lequel la SA SOLENDI EHC 

demande à la Ville de Metz sa garantie à hauteur de 100 % s’élève à  366 669,20  !. 

 

 Il est proposé au Conseil Municipal de donner suite à cette demande par 

l’adoption de la motion suivante : 

 

 

 

 

 

 

      …/… 



M O T I O N 

 

OBJET : MODIFICATION DE GARANTIE CONCERNANT UN PRET DE LA 

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS A LA SA SOLENDI EHC. 

 
 Le Conseil Municipal, 
 La Commission des Finances et des Affaires Economiques entendue, 

 
 Vu la demande formulée par la SA SOLENDI EHC tendant à obtenir la 
garantie de la Ville de Metz pour le réaménagement auprès de la Caisse des Dépôts 
et Consignations selon de nouvelles caractéristiques financières d’un prêt référencé 
en annexe à la présente délibération, initialement garanti 
par la Ville de Metz.  
 
 Vu l’article R.221-19 du Code Monétaire et Financier, 
 
 Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
 
 Vu l’article 2298 du Code Civil, 
 
 Après en avoir délibéré, décide ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 : La Ville de Metz accorde sa garantie pour le remboursement, aux 
conditions définies à l’article 2 ci-après du prêt réaménagé par la Caisse des Dépôts 
et Consignations au profit de la SA SOLENDI EHC, et référencé en annexe 1 à la 
présente délibération.  

ARTICLE 2 : Les nouvelles caractéristiques du prêt réaménagé sont indiquées dans 
l’annexe 1. 

     S’agissant d’un prêt à taux révisable, le taux d’intérêt actuariel annuel 
mentionné, calculé sur la base du taux du Livret A de 2,50 % est de varier en 
fonction de la variation de celui-ci. En conséquence, le taux du Livret A effectivement 
appliqué au prêt réaménagé sera celui en vigueur à la date d’effet du 
réaménagement. 

      Les caractéristiques ainsi modifiées s’appliquent au montant 
réaménagé du prêt référencé dans le tableau annexé à la date d’effet de l’avenant 
constatant le réaménagement jusqu’au complet remboursement des sommes dues. 

  La garantie de la Ville de Metz est accordée à hauteur de la quotité 
indiquée dans le tableau, au montant réaménagé, majoré des intérêts, intérêts 
compensateurs ou différés, y compris toutes commissions pénalités ou indemnités 
pouvant être dues (notamment en cas de remboursement anticipé) jusqu’au complet 
remboursement des sommes dues. 

           …/… 

 



 

ARTICLE 3 : Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s'acquitterait 
pas de toutes sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu'il aurait 
encourus, la Ville de Metz s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, 
sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre 
missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 

ARTICLE 4 : Le Conseil Municipal s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, 

en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 

ARTICLE 5 : Le Conseil Municipal autorise le Maire ou son représentant à intervenir 
à chacun des contrats de compactage et/ou des avenants de réaménagement qui 
seront passés entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l'emprunteur. 

 
 
 
 Pour le Maire, 
 L'Adjointe Déléguée, 
 
 
 
 
 
 Anne FRITSCH-RENARD. 

 














